
Les Palestiniens : 
Un peuple dépossédé et brutalisé
Le territoire sur lequel a été créé l’État d’Israël en 1948 était d’abord habité par le peuple palestinien, et ce depuis des centaines d’années. Bien que soutenue 
par plusieurs pays occidentaux, la naissance d’Israël s’est faite dans la douleur pour les Palestiniens. La majorité des familles ont été expulsées de leurs 
maisons et de leurs terres et vivent aujourd’hui sous l’implacable occupation militaire israélienne. Considérés comme des citoyens de seconde zone, les 
Palestiniens font l’objet d’une constante surveillance par les forces d’occupation et subissent des vexations de toutes sortes de la part des militaires ou des 
Israéliens habitant les colonies implantées illégalement en territoire occupé. Nombreux sont ceux et celles qui croupissent dans les prisons israéliennes et on 
ne compte plus le nombre de jeunes tombés sous les balles de l’armée d’occupation.

Retour aux sources pour comprendre cette tragédie à l’aide de quelques cartes géographiques.

LES GRANDS ENJEUXLES GRANDS ENJEUX
Comprendre le monde... et AGIR ! Suivez-nous sur

www.cs3r.orgAGIR, c’est dénoncer les gestes illégaux de l’État d’Israël et revendiquer la justice pour les Palestiniens !

Pour en savoir plus
CAMPAGNE BDS-QUÉBEC
Boycott / Désinvestissement / 
Sanctions contre Israël
www.bds-quebec.org

CHRONIQUE DE PALESTINE
www.chroniquepalestine.com

LES CANADIENS POUR LA JUSTICE 
ET LA PAIX AU MOYEN-ORIENT
www.cjpme.org

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Lisez les autres 
pages de la série 
« Les grands enjeux »

www.lagazette.ca 
dans la section 
« Les grands enjeux »
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P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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Comprendre le monde - la société

1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX :
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX :
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX :
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX :
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec :
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent profite d’abord aux autres! 
Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre »
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent… 
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le conflit entre Israël et la Palestine

Pour aller au-delà de la nouvelle ! Un peu 
d’histoire!

1948 - 15 mai : Création de l’État d’Israël. L’État pal-
estinien pourtant prévu par le plan de partage de l’ONU 

de 1947 n’a toujours pas vu le jour. Guerre avec les pays 
arabes voisins et début de l’exode des Palestiniens (plus 

de 700 000 sont expulsés de leurs terres). 11 décembre : 
Adoption de la résolution 194 à l’ONU affirmant le droit de 

retour des réfugiés palestiniens ou leur compensation.

1964  Création de l’Organisation de Libération de la Pal-
estine, l’OLP, composée de plusieurs organisations palesti-

niennes, dont le Fatah de Yasser Arafat (crée en 1959). L’OLP 
est officiellement reconnue par l’ONU en 1974 comme le 

représentant officiel du peuple palestinien.

1967  La « Guerre des Six Jours ». Les Juifs occupent militaire-
ment la bande de Gaza, la Cisjordanie, et Jérusalem-Est, les « ter-

ritoires occupés », et accentuent le processus de colonisation.

1987  Fondation de l’organisation caritative du Hamas qui devien-
dra progressivement une force politique et militaire palestinienne 

d’importance. Devant le constat d’échec de toute négociation avec 
les Israéliens, le Hamas refuse de reconnaître la légitimité de l’État 

juif.

1993  Les Accords d’Oslo. Poignée de main historique à Washington 
entre Yasser Arafat et le premier ministre d’Israël, Itzhak Rabin. 

2006  Dans le cadre d’une élection reconnue par la communauté in-
ternationale comme tout à fait démocratique, le parti Hamas, obtient 

56 % des suffrages, ce qui lui donne une majorité de sièges au parlement 
palestinien. Parce qu’ils considèrent le Hamas comme une organisation 

terroriste, les pays occidentaux, dont le Canada, refusent de reconnaître le 
verdict des urnes et cessent leur aide aux Palestiniens. 

2008  Le 23 décembre, attaque massive de l’armée israélienne contre la bande 
de Gaza.

... les conflits

La tragédie humaine provoquée par la guerre lancée par Israël sur le territoire palestinien de Gaza constitue un épisode additionnel d’un conflit qui perdure depuis 1948. Cette an-
née-là, l’ONU a décrété la création de l’État d’Israël et la partition de la Palestine, contre la volonté des Palestiniens qui l’habitaient et des pays arabes voisins, afin d’y implanter un 
foyer national juif. Depuis le 15 mai 1948, date de l’annonce de la création de l’État d’Israël, la situation du peuple palestinien n’a cessé de s’aggraver. Non seulement le territoire de 
la Palestine a-t-il diminué comme peau de chagrin, mais la population palestinienne vit, depuis 1967, sous une occupation militaire israélienne qui n’en finit plus, et cela, malgré 
les dizaines de résolutions de l’ONU demandant le retrait des troupes israéliennes des territoires occupés et la création, aux côtés de l’État hébreu, d’un État palestinien viable aux 
frontières internationalement reconnues. 

1) Deux peuples pour un territoire!
En 1948, année de la création d’Israël, la Palestine, territoire adminis-
tré par la Grande-Bretagne sous mandat des Nations-Unies, s’étendait 

à l’origine du Jourdain à la Méditerranée, comprenant l’actuel État d’Israël, la Cis-
jordanie et la bande de Gaza (voir carte). Le territoire de la Palestine était habité 
aux deux tiers par des citoyens de culture et de langue arabes. L’autre tiers est con-
stitué d’habitants d’origine juive venus s’installer dans ce territoire depuis le début 
du siècle pour fuir les persécutions dont ils sont victimes en Europe et habiter un 
territoire sur lequel était établi l’antique royaume d’Israël et dont les Anglais avait 
promis d’en faire un « Foyer national juif ». 

La paix est possible à condition qu’Israéliens 
et Palestiniens réussissent à se parler et 
à négocier de bonne foi. C’est ce qui s’est 
produit en 1993 lorsque le premier minis-
tre israélien Itzhak Rabin et le président de 
l’OLP Yasser Arafat ont conclu par une poi-
gnée de main historique les accords d’Oslo. 
L’assassinat peu après du premier ministre 
Rabin, par un extrémiste juif hostile aux 
accords de paix, a toutefois plongé ces ac-
cords dans l’impasse.

2) Partage inéquitable et évictions multiples
Cette immigration en terre de Palestine et la revendication des terres 
qu’elle suscite amorce une période de tension croissante entre les habi-

tants d’origine et les nouveaux arrivants, les Palestiniens se voyant peu à peu évincés 
de leurs terres. Ces tensions s’accroissent avec l’accélération, à partir surtout de 1947, 
des confiscations illégales par des groupes paramilitaires juifs, des terres appartenant 
aux familles palestiniennes, et l’adoption par l’ONU en 1947 du plan de partage de 
la Palestine qui octroie 55% du territoire à l’État hébreu (dont l’essentiel des terres 
côtières cultivables) contre 45% à l’État palestinien qui ne verra jamais le jour. En-
tre la fin de 1947 et le milieu de l’année 1949, période durant laquelle se multi-

plient les attaques de villages palestiniens par des 
groupes fanatiques juifs, se déroule une première 
guerre dite Guerre de la Palestine. Plus de 700 000 
Palestiniens devront quitter leur terre ancestrale 
pour fuir vers les pays voisins et s’installer dans 
des camps de réfugiés que leurs enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants habitent toujours. 
Conséquence de cette première guerre : le territoire 
d’Israël en sort nettement agrandi (voir carte). La 
partie de la Palestine située au nord de la ville de 
Haïfa est conquise par Israël et la Cisjordanie de 
même que la bande de Gaza se retrouvent ampu-
tées d’une partie de leur territoire. 

3) Une occupation brutale qui dure…
En 1967 survient la Guerre des Six Jours qui se déroule du 5 au 10 juin 
1967. En moins d’une semaine, l’État hébreu triple sa superficie : la 

bande de Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est, habités par les Palestiniens sont 
occupés par l’armée israélienne qui s’empare également de la péninsule du Sinaï 
appartenant à l’Égypte et du plateau du Golan appartenant à la Syrie. 

Quarante ans plus tard, en dépit de 42 résolutions de l’ONU exigeant la fin de 
l’occupation, Jérusalem-Est et la Cisjordanie sont toujours occupés par l’armée 
israélienne. Quant à la bande de Gaza, minuscule territoire de 363 km2 dans 
lequel s’entassent environ 1,5 million de personnes, l’armée israélienne s’en est 
retirée unilatéralement en 2007, pour aussitôt le boucler militairement, obli-
geant ses habitants à obtenir une permission pour en sortir ou y rentrer par 
l’un ou l’autre des six points de passage autorisés. 

Dans les deux territoires occupés, les conditions de vie sont déplorables. 
75% de la population y vit dans la pauvreté et plus de 40% de la main 
d’œuvre se retrouve sans emploi. 55% de la population n’a pas accès à une 
eau potable et en quantité suffisante alors que le quart de l’eau utilisée 
en Israël provient des nappes phréatiques des territoires palestiniens. Un 
mur de la honte a été érigé qui, en de nombreux points, sépare les fermi-
ers de leurs terres, les enfants de leurs écoles, les personnes malades de 
leur clinique, les obligeant à demander et attendre, parfois des heures 
parfois des jours, la permission des soldats israéliens pour pouvoir le 
traverser. La population est sous la menace constante de coupures 
d’électricité par la puissance occupante. Les denrées essentielles à la 
vie quotidienne entrent au compte-goutte dans les territoires. Tout 
ce qu’il faut pour susciter le désespoir et la haine. 

Le chiffre du mois

500 000
C’est le nombre de colons juifs installés illégalement dans l’une des 220 
colonies juives de peuplement en Cisjordanie et à Jérusalem-Est, des 
territoires officiellement palestiniens.
Entre 1972 et 2007, le nombre de colonies a augmenté de 39 fois. La ré-
solution 242 de l’ONU et le droit international condamnent pourtant vi-
goureusement ces colonies, que le gouvernement d’Israël dans le cadre 
des accords d’Oslo de 1993 s’était d’ailleurs engagé à stopper. 
(Source : www.info palestine.net - septembre 2008.)

Les Palestiniens sont désormais nos partenaires. 
Car sans partenaires, il ne peut y avoir de paix.

Itzhak Rabin, premier ministre d’Israël lors de son dernier discours 
avant d’être assassiné par un étudiant juif extrémiste.

Pour en savoir plus
Palestiniens et juifs unis
www.pajumontreal.org

Aide médicale pour la Palestine 
www.mapcan.org

www.info-palestine.org

Alternatives
www.alternative.ca

MIFTAH (The Palestinian Initiative 
for the Promotion of Global Dialogue 
and Democracy)
www.miftah.org

www.lapaixmaintenant.org
Organisme israélien en faveur 
de la paix avec les Palestiniens

Pour agir
Participez à un comité qui aura pour tâche de faire 

connaître la situation en Palestine.

Faites un don pour nous permettre de tenir des 
activités d’éducation sur la situation en Palestine.

Participez à la campagne de l’Aide médicale
 pour la Palestine

Faites un don pour aider à la reconstruction

Signez la pétition en ligne ???
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4) La paix…par le partage de la terre
Depuis sa création, l’État d’Israël n’a donc cessé de 
s’étendre et certains courants religieux et politiques 

revendiquent, en raison de l’histoire antique, la création d’un grand 
État, « Eretz Israël ou la Terre Promise », comprenant les territoires 
palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. C’est souvent au nom de cette 
« Terre promise » que des colonies de peuplement sont implantées 
dans les territoires occupés et cela sans arrêt en dépit des nombreux 
engagements pris par les autorités israéliennes dans le cadre des 
multiples négociations et accords de paix. Ces colonies installées il-
légalement en Cisjordanie occupée ou dans la zone Est de Jérusalem, 
annexée par Israël en 1967, sont considérées par l’ONU comme un 
obstacle majeur à la paix. Pourtant, les 2 conditions d’une paix durable 
sont connues depuis longtemps : 1) la création d’un État palestinien aux 
frontières viables comprenant la bande de Gaza, la Cisjordanie et Jéru-
salem-Est;  2) L’application de la résolution 194 de l’ONU concernant le 
retour des réfugiés chassés de leurs terres (plus de 5 millions disséminés 
surtout dans les pays voisins) ou leur compensation.

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Lisez les autres 
pages de la série 
« Les grands enjeux »

www.lagazette.ca 
dans la section 
« Les grands enjeux »
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Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX :
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX :
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX :
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX :
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec :
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent profite d’abord aux autres! 
Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre »
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent… 
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le conflit entre Israël et la Palestine

Pour aller au-delà de la nouvelle ! Un peu 
d’histoire!

1948 - 15 mai : Création de l’État d’Israël. L’État pal-
estinien pourtant prévu par le plan de partage de l’ONU 

de 1947 n’a toujours pas vu le jour. Guerre avec les pays 
arabes voisins et début de l’exode des Palestiniens (plus 

de 700 000 sont expulsés de leurs terres). 11 décembre : 
Adoption de la résolution 194 à l’ONU affirmant le droit de 

retour des réfugiés palestiniens ou leur compensation.

1964  Création de l’Organisation de Libération de la Pal-
estine, l’OLP, composée de plusieurs organisations palesti-

niennes, dont le Fatah de Yasser Arafat (crée en 1959). L’OLP 
est officiellement reconnue par l’ONU en 1974 comme le 

représentant officiel du peuple palestinien.

1967  La « Guerre des Six Jours ». Les Juifs occupent militaire-
ment la bande de Gaza, la Cisjordanie, et Jérusalem-Est, les « ter-

ritoires occupés », et accentuent le processus de colonisation.

1987  Fondation de l’organisation caritative du Hamas qui devien-
dra progressivement une force politique et militaire palestinienne 

d’importance. Devant le constat d’échec de toute négociation avec 
les Israéliens, le Hamas refuse de reconnaître la légitimité de l’État 

juif.

1993  Les Accords d’Oslo. Poignée de main historique à Washington 
entre Yasser Arafat et le premier ministre d’Israël, Itzhak Rabin. 

2006  Dans le cadre d’une élection reconnue par la communauté in-
ternationale comme tout à fait démocratique, le parti Hamas, obtient 

56 % des suffrages, ce qui lui donne une majorité de sièges au parlement 
palestinien. Parce qu’ils considèrent le Hamas comme une organisation 

terroriste, les pays occidentaux, dont le Canada, refusent de reconnaître le 
verdict des urnes et cessent leur aide aux Palestiniens. 

2008  Le 23 décembre, attaque massive de l’armée israélienne contre la bande 
de Gaza.

... les conflits

La tragédie humaine provoquée par la guerre lancée par Israël sur le territoire palestinien de Gaza constitue un épisode additionnel d’un conflit qui perdure depuis 1948. Cette an-
née-là, l’ONU a décrété la création de l’État d’Israël et la partition de la Palestine, contre la volonté des Palestiniens qui l’habitaient et des pays arabes voisins, afin d’y implanter un 
foyer national juif. Depuis le 15 mai 1948, date de l’annonce de la création de l’État d’Israël, la situation du peuple palestinien n’a cessé de s’aggraver. Non seulement le territoire de 
la Palestine a-t-il diminué comme peau de chagrin, mais la population palestinienne vit, depuis 1967, sous une occupation militaire israélienne qui n’en finit plus, et cela, malgré 
les dizaines de résolutions de l’ONU demandant le retrait des troupes israéliennes des territoires occupés et la création, aux côtés de l’État hébreu, d’un État palestinien viable aux 
frontières internationalement reconnues. 

1) Deux peuples pour un territoire!
En 1948, année de la création d’Israël, la Palestine, territoire adminis-
tré par la Grande-Bretagne sous mandat des Nations-Unies, s’étendait 

à l’origine du Jourdain à la Méditerranée, comprenant l’actuel État d’Israël, la Cis-
jordanie et la bande de Gaza (voir carte). Le territoire de la Palestine était habité 
aux deux tiers par des citoyens de culture et de langue arabes. L’autre tiers est con-
stitué d’habitants d’origine juive venus s’installer dans ce territoire depuis le début 
du siècle pour fuir les persécutions dont ils sont victimes en Europe et habiter un 
territoire sur lequel était établi l’antique royaume d’Israël et dont les Anglais avait 
promis d’en faire un « Foyer national juif ». 

La paix est possible à condition qu’Israéliens 
et Palestiniens réussissent à se parler et 
à négocier de bonne foi. C’est ce qui s’est 
produit en 1993 lorsque le premier minis-
tre israélien Itzhak Rabin et le président de 
l’OLP Yasser Arafat ont conclu par une poi-
gnée de main historique les accords d’Oslo. 
L’assassinat peu après du premier ministre 
Rabin, par un extrémiste juif hostile aux 
accords de paix, a toutefois plongé ces ac-
cords dans l’impasse.

2) Partage inéquitable et évictions multiples
Cette immigration en terre de Palestine et la revendication des terres 
qu’elle suscite amorce une période de tension croissante entre les habi-

tants d’origine et les nouveaux arrivants, les Palestiniens se voyant peu à peu évincés 
de leurs terres. Ces tensions s’accroissent avec l’accélération, à partir surtout de 1947, 
des confiscations illégales par des groupes paramilitaires juifs, des terres appartenant 
aux familles palestiniennes, et l’adoption par l’ONU en 1947 du plan de partage de 
la Palestine qui octroie 55% du territoire à l’État hébreu (dont l’essentiel des terres 
côtières cultivables) contre 45% à l’État palestinien qui ne verra jamais le jour. En-
tre la fin de 1947 et le milieu de l’année 1949, période durant laquelle se multi-

plient les attaques de villages palestiniens par des 
groupes fanatiques juifs, se déroule une première 
guerre dite Guerre de la Palestine. Plus de 700 000 
Palestiniens devront quitter leur terre ancestrale 
pour fuir vers les pays voisins et s’installer dans 
des camps de réfugiés que leurs enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants habitent toujours. 
Conséquence de cette première guerre : le territoire 
d’Israël en sort nettement agrandi (voir carte). La 
partie de la Palestine située au nord de la ville de 
Haïfa est conquise par Israël et la Cisjordanie de 
même que la bande de Gaza se retrouvent ampu-
tées d’une partie de leur territoire. 

3) Une occupation brutale qui dure…
En 1967 survient la Guerre des Six Jours qui se déroule du 5 au 10 juin 
1967. En moins d’une semaine, l’État hébreu triple sa superficie : la 

bande de Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est, habités par les Palestiniens sont 
occupés par l’armée israélienne qui s’empare également de la péninsule du Sinaï 
appartenant à l’Égypte et du plateau du Golan appartenant à la Syrie. 

Quarante ans plus tard, en dépit de 42 résolutions de l’ONU exigeant la fin de 
l’occupation, Jérusalem-Est et la Cisjordanie sont toujours occupés par l’armée 
israélienne. Quant à la bande de Gaza, minuscule territoire de 363 km2 dans 
lequel s’entassent environ 1,5 million de personnes, l’armée israélienne s’en est 
retirée unilatéralement en 2007, pour aussitôt le boucler militairement, obli-
geant ses habitants à obtenir une permission pour en sortir ou y rentrer par 
l’un ou l’autre des six points de passage autorisés. 

Dans les deux territoires occupés, les conditions de vie sont déplorables. 
75% de la population y vit dans la pauvreté et plus de 40% de la main 
d’œuvre se retrouve sans emploi. 55% de la population n’a pas accès à une 
eau potable et en quantité suffisante alors que le quart de l’eau utilisée 
en Israël provient des nappes phréatiques des territoires palestiniens. Un 
mur de la honte a été érigé qui, en de nombreux points, sépare les fermi-
ers de leurs terres, les enfants de leurs écoles, les personnes malades de 
leur clinique, les obligeant à demander et attendre, parfois des heures 
parfois des jours, la permission des soldats israéliens pour pouvoir le 
traverser. La population est sous la menace constante de coupures 
d’électricité par la puissance occupante. Les denrées essentielles à la 
vie quotidienne entrent au compte-goutte dans les territoires. Tout 
ce qu’il faut pour susciter le désespoir et la haine. 

Le chiffre du mois

500 000
C’est le nombre de colons juifs installés illégalement dans l’une des 220 
colonies juives de peuplement en Cisjordanie et à Jérusalem-Est, des 
territoires officiellement palestiniens.
Entre 1972 et 2007, le nombre de colonies a augmenté de 39 fois. La ré-
solution 242 de l’ONU et le droit international condamnent pourtant vi-
goureusement ces colonies, que le gouvernement d’Israël dans le cadre 
des accords d’Oslo de 1993 s’était d’ailleurs engagé à stopper. 
(Source : www.info palestine.net - septembre 2008.)

Les Palestiniens sont désormais nos partenaires. 
Car sans partenaires, il ne peut y avoir de paix.

Itzhak Rabin, premier ministre d’Israël lors de son dernier discours 
avant d’être assassiné par un étudiant juif extrémiste.

Pour en savoir plus
Palestiniens et juifs unis
www.pajumontreal.org

Aide médicale pour la Palestine 
www.mapcan.org

www.info-palestine.org

Alternatives
www.alternative.ca

MIFTAH (The Palestinian Initiative 
for the Promotion of Global Dialogue 
and Democracy)
www.miftah.org

www.lapaixmaintenant.org
Organisme israélien en faveur 
de la paix avec les Palestiniens

Pour agir
Participez à un comité qui aura pour tâche de faire 

connaître la situation en Palestine.

Faites un don pour nous permettre de tenir des 
activités d’éducation sur la situation en Palestine.

Participez à la campagne de l’Aide médicale
 pour la Palestine

Faites un don pour aider à la reconstruction

Signez la pétition en ligne ???
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4) La paix…par le partage de la terre
Depuis sa création, l’État d’Israël n’a donc cessé de 
s’étendre et certains courants religieux et politiques 

revendiquent, en raison de l’histoire antique, la création d’un grand 
État, « Eretz Israël ou la Terre Promise », comprenant les territoires 
palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. C’est souvent au nom de cette 
« Terre promise » que des colonies de peuplement sont implantées 
dans les territoires occupés et cela sans arrêt en dépit des nombreux 
engagements pris par les autorités israéliennes dans le cadre des 
multiples négociations et accords de paix. Ces colonies installées il-
légalement en Cisjordanie occupée ou dans la zone Est de Jérusalem, 
annexée par Israël en 1967, sont considérées par l’ONU comme un 
obstacle majeur à la paix. Pourtant, les 2 conditions d’une paix durable 
sont connues depuis longtemps : 1) la création d’un État palestinien aux 
frontières viables comprenant la bande de Gaza, la Cisjordanie et Jéru-
salem-Est;  2) L’application de la résolution 194 de l’ONU concernant le 
retour des réfugiés chassés de leurs terres (plus de 5 millions disséminés 
surtout dans les pays voisins) ou leur compensation.

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Lisez les autres 
pages de la série 
« Les grands enjeux »

www.lagazette.ca 
dans la section 
« Les grands enjeux »

QUIZComprendre le monde - la société www.cs3r.org

P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Q U I Z Z
Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX :
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX :
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX :
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX :
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec :
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent profite d’abord aux autres! 
Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre »
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent… 
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le conflit entre Israël et la Palestine

Pour aller au-delà de la nouvelle ! Un peu 
d’histoire!

1948 - 15 mai : Création de l’État d’Israël. L’État pal-
estinien pourtant prévu par le plan de partage de l’ONU 

de 1947 n’a toujours pas vu le jour. Guerre avec les pays 
arabes voisins et début de l’exode des Palestiniens (plus 

de 700 000 sont expulsés de leurs terres). 11 décembre : 
Adoption de la résolution 194 à l’ONU affirmant le droit de 

retour des réfugiés palestiniens ou leur compensation.

1964  Création de l’Organisation de Libération de la Pal-
estine, l’OLP, composée de plusieurs organisations palesti-

niennes, dont le Fatah de Yasser Arafat (crée en 1959). L’OLP 
est officiellement reconnue par l’ONU en 1974 comme le 

représentant officiel du peuple palestinien.

1967  La « Guerre des Six Jours ». Les Juifs occupent militaire-
ment la bande de Gaza, la Cisjordanie, et Jérusalem-Est, les « ter-

ritoires occupés », et accentuent le processus de colonisation.

1987  Fondation de l’organisation caritative du Hamas qui devien-
dra progressivement une force politique et militaire palestinienne 

d’importance. Devant le constat d’échec de toute négociation avec 
les Israéliens, le Hamas refuse de reconnaître la légitimité de l’État 

juif.

1993  Les Accords d’Oslo. Poignée de main historique à Washington 
entre Yasser Arafat et le premier ministre d’Israël, Itzhak Rabin. 

2006  Dans le cadre d’une élection reconnue par la communauté in-
ternationale comme tout à fait démocratique, le parti Hamas, obtient 

56 % des suffrages, ce qui lui donne une majorité de sièges au parlement 
palestinien. Parce qu’ils considèrent le Hamas comme une organisation 

terroriste, les pays occidentaux, dont le Canada, refusent de reconnaître le 
verdict des urnes et cessent leur aide aux Palestiniens. 

2008  Le 23 décembre, attaque massive de l’armée israélienne contre la bande 
de Gaza.

... les conflits

La tragédie humaine provoquée par la guerre lancée par Israël sur le territoire palestinien de Gaza constitue un épisode additionnel d’un conflit qui perdure depuis 1948. Cette an-
née-là, l’ONU a décrété la création de l’État d’Israël et la partition de la Palestine, contre la volonté des Palestiniens qui l’habitaient et des pays arabes voisins, afin d’y implanter un 
foyer national juif. Depuis le 15 mai 1948, date de l’annonce de la création de l’État d’Israël, la situation du peuple palestinien n’a cessé de s’aggraver. Non seulement le territoire de 
la Palestine a-t-il diminué comme peau de chagrin, mais la population palestinienne vit, depuis 1967, sous une occupation militaire israélienne qui n’en finit plus, et cela, malgré 
les dizaines de résolutions de l’ONU demandant le retrait des troupes israéliennes des territoires occupés et la création, aux côtés de l’État hébreu, d’un État palestinien viable aux 
frontières internationalement reconnues. 

1) Deux peuples pour un territoire!
En 1948, année de la création d’Israël, la Palestine, territoire adminis-
tré par la Grande-Bretagne sous mandat des Nations-Unies, s’étendait 

à l’origine du Jourdain à la Méditerranée, comprenant l’actuel État d’Israël, la Cis-
jordanie et la bande de Gaza (voir carte). Le territoire de la Palestine était habité 
aux deux tiers par des citoyens de culture et de langue arabes. L’autre tiers est con-
stitué d’habitants d’origine juive venus s’installer dans ce territoire depuis le début 
du siècle pour fuir les persécutions dont ils sont victimes en Europe et habiter un 
territoire sur lequel était établi l’antique royaume d’Israël et dont les Anglais avait 
promis d’en faire un « Foyer national juif ». 

La paix est possible à condition qu’Israéliens 
et Palestiniens réussissent à se parler et 
à négocier de bonne foi. C’est ce qui s’est 
produit en 1993 lorsque le premier minis-
tre israélien Itzhak Rabin et le président de 
l’OLP Yasser Arafat ont conclu par une poi-
gnée de main historique les accords d’Oslo. 
L’assassinat peu après du premier ministre 
Rabin, par un extrémiste juif hostile aux 
accords de paix, a toutefois plongé ces ac-
cords dans l’impasse.

2) Partage inéquitable et évictions multiples
Cette immigration en terre de Palestine et la revendication des terres 
qu’elle suscite amorce une période de tension croissante entre les habi-

tants d’origine et les nouveaux arrivants, les Palestiniens se voyant peu à peu évincés 
de leurs terres. Ces tensions s’accroissent avec l’accélération, à partir surtout de 1947, 
des confiscations illégales par des groupes paramilitaires juifs, des terres appartenant 
aux familles palestiniennes, et l’adoption par l’ONU en 1947 du plan de partage de 
la Palestine qui octroie 55% du territoire à l’État hébreu (dont l’essentiel des terres 
côtières cultivables) contre 45% à l’État palestinien qui ne verra jamais le jour. En-
tre la fin de 1947 et le milieu de l’année 1949, période durant laquelle se multi-

plient les attaques de villages palestiniens par des 
groupes fanatiques juifs, se déroule une première 
guerre dite Guerre de la Palestine. Plus de 700 000 
Palestiniens devront quitter leur terre ancestrale 
pour fuir vers les pays voisins et s’installer dans 
des camps de réfugiés que leurs enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants habitent toujours. 
Conséquence de cette première guerre : le territoire 
d’Israël en sort nettement agrandi (voir carte). La 
partie de la Palestine située au nord de la ville de 
Haïfa est conquise par Israël et la Cisjordanie de 
même que la bande de Gaza se retrouvent ampu-
tées d’une partie de leur territoire. 

3) Une occupation brutale qui dure…
En 1967 survient la Guerre des Six Jours qui se déroule du 5 au 10 juin 
1967. En moins d’une semaine, l’État hébreu triple sa superficie : la 

bande de Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est, habités par les Palestiniens sont 
occupés par l’armée israélienne qui s’empare également de la péninsule du Sinaï 
appartenant à l’Égypte et du plateau du Golan appartenant à la Syrie. 

Quarante ans plus tard, en dépit de 42 résolutions de l’ONU exigeant la fin de 
l’occupation, Jérusalem-Est et la Cisjordanie sont toujours occupés par l’armée 
israélienne. Quant à la bande de Gaza, minuscule territoire de 363 km2 dans 
lequel s’entassent environ 1,5 million de personnes, l’armée israélienne s’en est 
retirée unilatéralement en 2007, pour aussitôt le boucler militairement, obli-
geant ses habitants à obtenir une permission pour en sortir ou y rentrer par 
l’un ou l’autre des six points de passage autorisés. 

Dans les deux territoires occupés, les conditions de vie sont déplorables. 
75% de la population y vit dans la pauvreté et plus de 40% de la main 
d’œuvre se retrouve sans emploi. 55% de la population n’a pas accès à une 
eau potable et en quantité suffisante alors que le quart de l’eau utilisée 
en Israël provient des nappes phréatiques des territoires palestiniens. Un 
mur de la honte a été érigé qui, en de nombreux points, sépare les fermi-
ers de leurs terres, les enfants de leurs écoles, les personnes malades de 
leur clinique, les obligeant à demander et attendre, parfois des heures 
parfois des jours, la permission des soldats israéliens pour pouvoir le 
traverser. La population est sous la menace constante de coupures 
d’électricité par la puissance occupante. Les denrées essentielles à la 
vie quotidienne entrent au compte-goutte dans les territoires. Tout 
ce qu’il faut pour susciter le désespoir et la haine. 

Le chiffre du mois

500 000
C’est le nombre de colons juifs installés illégalement dans l’une des 220 
colonies juives de peuplement en Cisjordanie et à Jérusalem-Est, des 
territoires officiellement palestiniens.
Entre 1972 et 2007, le nombre de colonies a augmenté de 39 fois. La ré-
solution 242 de l’ONU et le droit international condamnent pourtant vi-
goureusement ces colonies, que le gouvernement d’Israël dans le cadre 
des accords d’Oslo de 1993 s’était d’ailleurs engagé à stopper. 
(Source : www.info palestine.net - septembre 2008.)

Les Palestiniens sont désormais nos partenaires. 
Car sans partenaires, il ne peut y avoir de paix.

Itzhak Rabin, premier ministre d’Israël lors de son dernier discours 
avant d’être assassiné par un étudiant juif extrémiste.

Pour en savoir plus
Palestiniens et juifs unis
www.pajumontreal.org

Aide médicale pour la Palestine 
www.mapcan.org

www.info-palestine.org

Alternatives
www.alternative.ca

MIFTAH (The Palestinian Initiative 
for the Promotion of Global Dialogue 
and Democracy)
www.miftah.org

www.lapaixmaintenant.org
Organisme israélien en faveur 
de la paix avec les Palestiniens

Pour agir
Participez à un comité qui aura pour tâche de faire 

connaître la situation en Palestine.

Faites un don pour nous permettre de tenir des 
activités d’éducation sur la situation en Palestine.

Participez à la campagne de l’Aide médicale
 pour la Palestine

Faites un don pour aider à la reconstruction

Signez la pétition en ligne ???
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4) La paix…par le partage de la terre
Depuis sa création, l’État d’Israël n’a donc cessé de 
s’étendre et certains courants religieux et politiques 

revendiquent, en raison de l’histoire antique, la création d’un grand 
État, « Eretz Israël ou la Terre Promise », comprenant les territoires 
palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. C’est souvent au nom de cette 
« Terre promise » que des colonies de peuplement sont implantées 
dans les territoires occupés et cela sans arrêt en dépit des nombreux 
engagements pris par les autorités israéliennes dans le cadre des 
multiples négociations et accords de paix. Ces colonies installées il-
légalement en Cisjordanie occupée ou dans la zone Est de Jérusalem, 
annexée par Israël en 1967, sont considérées par l’ONU comme un 
obstacle majeur à la paix. Pourtant, les 2 conditions d’une paix durable 
sont connues depuis longtemps : 1) la création d’un État palestinien aux 
frontières viables comprenant la bande de Gaza, la Cisjordanie et Jéru-
salem-Est;  2) L’application de la résolution 194 de l’ONU concernant le 
retour des réfugiés chassés de leurs terres (plus de 5 millions disséminés 
surtout dans les pays voisins) ou leur compensation.
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P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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QUIZ
Comprendre le monde - la société

1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX :
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX :
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX :
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX :
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec :
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent profite d’abord aux autres! 
Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre »
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent… 
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le conflit entre Israël et la Palestine

Pour aller au-delà de la nouvelle ! Un peu 
d’histoire!

1948 - 15 mai : Création de l’État d’Israël. L’État pal-
estinien pourtant prévu par le plan de partage de l’ONU 

de 1947 n’a toujours pas vu le jour. Guerre avec les pays 
arabes voisins et début de l’exode des Palestiniens (plus 

de 700 000 sont expulsés de leurs terres). 11 décembre : 
Adoption de la résolution 194 à l’ONU affirmant le droit de 

retour des réfugiés palestiniens ou leur compensation.

1964  Création de l’Organisation de Libération de la Pal-
estine, l’OLP, composée de plusieurs organisations palesti-

niennes, dont le Fatah de Yasser Arafat (crée en 1959). L’OLP 
est officiellement reconnue par l’ONU en 1974 comme le 

représentant officiel du peuple palestinien.

1967  La « Guerre des Six Jours ». Les Juifs occupent militaire-
ment la bande de Gaza, la Cisjordanie, et Jérusalem-Est, les « ter-

ritoires occupés », et accentuent le processus de colonisation.

1987  Fondation de l’organisation caritative du Hamas qui devien-
dra progressivement une force politique et militaire palestinienne 

d’importance. Devant le constat d’échec de toute négociation avec 
les Israéliens, le Hamas refuse de reconnaître la légitimité de l’État 

juif.

1993  Les Accords d’Oslo. Poignée de main historique à Washington 
entre Yasser Arafat et le premier ministre d’Israël, Itzhak Rabin. 

2006  Dans le cadre d’une élection reconnue par la communauté in-
ternationale comme tout à fait démocratique, le parti Hamas, obtient 

56 % des suffrages, ce qui lui donne une majorité de sièges au parlement 
palestinien. Parce qu’ils considèrent le Hamas comme une organisation 

terroriste, les pays occidentaux, dont le Canada, refusent de reconnaître le 
verdict des urnes et cessent leur aide aux Palestiniens. 

2008  Le 23 décembre, attaque massive de l’armée israélienne contre la bande 
de Gaza.

... les conflits

La tragédie humaine provoquée par la guerre lancée par Israël sur le territoire palestinien de Gaza constitue un épisode additionnel d’un conflit qui perdure depuis 1948. Cette an-
née-là, l’ONU a décrété la création de l’État d’Israël et la partition de la Palestine, contre la volonté des Palestiniens qui l’habitaient et des pays arabes voisins, afin d’y implanter un 
foyer national juif. Depuis le 15 mai 1948, date de l’annonce de la création de l’État d’Israël, la situation du peuple palestinien n’a cessé de s’aggraver. Non seulement le territoire de 
la Palestine a-t-il diminué comme peau de chagrin, mais la population palestinienne vit, depuis 1967, sous une occupation militaire israélienne qui n’en finit plus, et cela, malgré 
les dizaines de résolutions de l’ONU demandant le retrait des troupes israéliennes des territoires occupés et la création, aux côtés de l’État hébreu, d’un État palestinien viable aux 
frontières internationalement reconnues. 

1) Deux peuples pour un territoire!
En 1948, année de la création d’Israël, la Palestine, territoire adminis-
tré par la Grande-Bretagne sous mandat des Nations-Unies, s’étendait 

à l’origine du Jourdain à la Méditerranée, comprenant l’actuel État d’Israël, la Cis-
jordanie et la bande de Gaza (voir carte). Le territoire de la Palestine était habité 
aux deux tiers par des citoyens de culture et de langue arabes. L’autre tiers est con-
stitué d’habitants d’origine juive venus s’installer dans ce territoire depuis le début 
du siècle pour fuir les persécutions dont ils sont victimes en Europe et habiter un 
territoire sur lequel était établi l’antique royaume d’Israël et dont les Anglais avait 
promis d’en faire un « Foyer national juif ». 

La paix est possible à condition qu’Israéliens 
et Palestiniens réussissent à se parler et 
à négocier de bonne foi. C’est ce qui s’est 
produit en 1993 lorsque le premier minis-
tre israélien Itzhak Rabin et le président de 
l’OLP Yasser Arafat ont conclu par une poi-
gnée de main historique les accords d’Oslo. 
L’assassinat peu après du premier ministre 
Rabin, par un extrémiste juif hostile aux 
accords de paix, a toutefois plongé ces ac-
cords dans l’impasse.

2) Partage inéquitable et évictions multiples
Cette immigration en terre de Palestine et la revendication des terres 
qu’elle suscite amorce une période de tension croissante entre les habi-

tants d’origine et les nouveaux arrivants, les Palestiniens se voyant peu à peu évincés 
de leurs terres. Ces tensions s’accroissent avec l’accélération, à partir surtout de 1947, 
des confiscations illégales par des groupes paramilitaires juifs, des terres appartenant 
aux familles palestiniennes, et l’adoption par l’ONU en 1947 du plan de partage de 
la Palestine qui octroie 55% du territoire à l’État hébreu (dont l’essentiel des terres 
côtières cultivables) contre 45% à l’État palestinien qui ne verra jamais le jour. En-
tre la fin de 1947 et le milieu de l’année 1949, période durant laquelle se multi-

plient les attaques de villages palestiniens par des 
groupes fanatiques juifs, se déroule une première 
guerre dite Guerre de la Palestine. Plus de 700 000 
Palestiniens devront quitter leur terre ancestrale 
pour fuir vers les pays voisins et s’installer dans 
des camps de réfugiés que leurs enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants habitent toujours. 
Conséquence de cette première guerre : le territoire 
d’Israël en sort nettement agrandi (voir carte). La 
partie de la Palestine située au nord de la ville de 
Haïfa est conquise par Israël et la Cisjordanie de 
même que la bande de Gaza se retrouvent ampu-
tées d’une partie de leur territoire. 

3) Une occupation brutale qui dure…
En 1967 survient la Guerre des Six Jours qui se déroule du 5 au 10 juin 
1967. En moins d’une semaine, l’État hébreu triple sa superficie : la 

bande de Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est, habités par les Palestiniens sont 
occupés par l’armée israélienne qui s’empare également de la péninsule du Sinaï 
appartenant à l’Égypte et du plateau du Golan appartenant à la Syrie. 

Quarante ans plus tard, en dépit de 42 résolutions de l’ONU exigeant la fin de 
l’occupation, Jérusalem-Est et la Cisjordanie sont toujours occupés par l’armée 
israélienne. Quant à la bande de Gaza, minuscule territoire de 363 km2 dans 
lequel s’entassent environ 1,5 million de personnes, l’armée israélienne s’en est 
retirée unilatéralement en 2007, pour aussitôt le boucler militairement, obli-
geant ses habitants à obtenir une permission pour en sortir ou y rentrer par 
l’un ou l’autre des six points de passage autorisés. 

Dans les deux territoires occupés, les conditions de vie sont déplorables. 
75% de la population y vit dans la pauvreté et plus de 40% de la main 
d’œuvre se retrouve sans emploi. 55% de la population n’a pas accès à une 
eau potable et en quantité suffisante alors que le quart de l’eau utilisée 
en Israël provient des nappes phréatiques des territoires palestiniens. Un 
mur de la honte a été érigé qui, en de nombreux points, sépare les fermi-
ers de leurs terres, les enfants de leurs écoles, les personnes malades de 
leur clinique, les obligeant à demander et attendre, parfois des heures 
parfois des jours, la permission des soldats israéliens pour pouvoir le 
traverser. La population est sous la menace constante de coupures 
d’électricité par la puissance occupante. Les denrées essentielles à la 
vie quotidienne entrent au compte-goutte dans les territoires. Tout 
ce qu’il faut pour susciter le désespoir et la haine. 

Le chiffre du mois

500 000
C’est le nombre de colons juifs installés illégalement dans l’une des 220 
colonies juives de peuplement en Cisjordanie et à Jérusalem-Est, des 
territoires officiellement palestiniens.
Entre 1972 et 2007, le nombre de colonies a augmenté de 39 fois. La ré-
solution 242 de l’ONU et le droit international condamnent pourtant vi-
goureusement ces colonies, que le gouvernement d’Israël dans le cadre 
des accords d’Oslo de 1993 s’était d’ailleurs engagé à stopper. 
(Source : www.info palestine.net - septembre 2008.)

Les Palestiniens sont désormais nos partenaires. 
Car sans partenaires, il ne peut y avoir de paix.

Itzhak Rabin, premier ministre d’Israël lors de son dernier discours 
avant d’être assassiné par un étudiant juif extrémiste.

Pour en savoir plus
Palestiniens et juifs unis
www.pajumontreal.org

Aide médicale pour la Palestine 
www.mapcan.org

www.info-palestine.org

Alternatives
www.alternative.ca

MIFTAH (The Palestinian Initiative 
for the Promotion of Global Dialogue 
and Democracy)
www.miftah.org

www.lapaixmaintenant.org
Organisme israélien en faveur 
de la paix avec les Palestiniens

Pour agir
Participez à un comité qui aura pour tâche de faire 

connaître la situation en Palestine.

Faites un don pour nous permettre de tenir des 
activités d’éducation sur la situation en Palestine.

Participez à la campagne de l’Aide médicale
 pour la Palestine

Faites un don pour aider à la reconstruction

Signez la pétition en ligne ???
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4) La paix…par le partage de la terre
Depuis sa création, l’État d’Israël n’a donc cessé de 
s’étendre et certains courants religieux et politiques 

revendiquent, en raison de l’histoire antique, la création d’un grand 
État, « Eretz Israël ou la Terre Promise », comprenant les territoires 
palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. C’est souvent au nom de cette 
« Terre promise » que des colonies de peuplement sont implantées 
dans les territoires occupés et cela sans arrêt en dépit des nombreux 
engagements pris par les autorités israéliennes dans le cadre des 
multiples négociations et accords de paix. Ces colonies installées il-
légalement en Cisjordanie occupée ou dans la zone Est de Jérusalem, 
annexée par Israël en 1967, sont considérées par l’ONU comme un 
obstacle majeur à la paix. Pourtant, les 2 conditions d’une paix durable 
sont connues depuis longtemps : 1) la création d’un État palestinien aux 
frontières viables comprenant la bande de Gaza, la Cisjordanie et Jéru-
salem-Est;  2) L’application de la résolution 194 de l’ONU concernant le 
retour des réfugiés chassés de leurs terres (plus de 5 millions disséminés 
surtout dans les pays voisins) ou leur compensation.
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P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

Coûts du brut

38% Coûts de raffinage

et de marketing
15%

Bénéfice

16%
Taxes

32%

Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX :
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX :
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX :
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX :
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec :
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent profite d’abord aux autres! 
Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre »
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent… 
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le conflit entre Israël et la Palestine

Pour aller au-delà de la nouvelle ! Un peu 
d’histoire!

1948 - 15 mai : Création de l’État d’Israël. L’État pal-
estinien pourtant prévu par le plan de partage de l’ONU 

de 1947 n’a toujours pas vu le jour. Guerre avec les pays 
arabes voisins et début de l’exode des Palestiniens (plus 

de 700 000 sont expulsés de leurs terres). 11 décembre : 
Adoption de la résolution 194 à l’ONU affirmant le droit de 

retour des réfugiés palestiniens ou leur compensation.

1964  Création de l’Organisation de Libération de la Pal-
estine, l’OLP, composée de plusieurs organisations palesti-

niennes, dont le Fatah de Yasser Arafat (crée en 1959). L’OLP 
est officiellement reconnue par l’ONU en 1974 comme le 

représentant officiel du peuple palestinien.

1967  La « Guerre des Six Jours ». Les Juifs occupent militaire-
ment la bande de Gaza, la Cisjordanie, et Jérusalem-Est, les « ter-

ritoires occupés », et accentuent le processus de colonisation.

1987  Fondation de l’organisation caritative du Hamas qui devien-
dra progressivement une force politique et militaire palestinienne 

d’importance. Devant le constat d’échec de toute négociation avec 
les Israéliens, le Hamas refuse de reconnaître la légitimité de l’État 

juif.

1993  Les Accords d’Oslo. Poignée de main historique à Washington 
entre Yasser Arafat et le premier ministre d’Israël, Itzhak Rabin. 

2006  Dans le cadre d’une élection reconnue par la communauté in-
ternationale comme tout à fait démocratique, le parti Hamas, obtient 

56 % des suffrages, ce qui lui donne une majorité de sièges au parlement 
palestinien. Parce qu’ils considèrent le Hamas comme une organisation 

terroriste, les pays occidentaux, dont le Canada, refusent de reconnaître le 
verdict des urnes et cessent leur aide aux Palestiniens. 

2008  Le 23 décembre, attaque massive de l’armée israélienne contre la bande 
de Gaza.

... les conflits

La tragédie humaine provoquée par la guerre lancée par Israël sur le territoire palestinien de Gaza constitue un épisode additionnel d’un conflit qui perdure depuis 1948. Cette an-
née-là, l’ONU a décrété la création de l’État d’Israël et la partition de la Palestine, contre la volonté des Palestiniens qui l’habitaient et des pays arabes voisins, afin d’y implanter un 
foyer national juif. Depuis le 15 mai 1948, date de l’annonce de la création de l’État d’Israël, la situation du peuple palestinien n’a cessé de s’aggraver. Non seulement le territoire de 
la Palestine a-t-il diminué comme peau de chagrin, mais la population palestinienne vit, depuis 1967, sous une occupation militaire israélienne qui n’en finit plus, et cela, malgré 
les dizaines de résolutions de l’ONU demandant le retrait des troupes israéliennes des territoires occupés et la création, aux côtés de l’État hébreu, d’un État palestinien viable aux 
frontières internationalement reconnues. 

1) Deux peuples pour un territoire!
En 1948, année de la création d’Israël, la Palestine, territoire adminis-
tré par la Grande-Bretagne sous mandat des Nations-Unies, s’étendait 

à l’origine du Jourdain à la Méditerranée, comprenant l’actuel État d’Israël, la Cis-
jordanie et la bande de Gaza (voir carte). Le territoire de la Palestine était habité 
aux deux tiers par des citoyens de culture et de langue arabes. L’autre tiers est con-
stitué d’habitants d’origine juive venus s’installer dans ce territoire depuis le début 
du siècle pour fuir les persécutions dont ils sont victimes en Europe et habiter un 
territoire sur lequel était établi l’antique royaume d’Israël et dont les Anglais avait 
promis d’en faire un « Foyer national juif ». 

La paix est possible à condition qu’Israéliens 
et Palestiniens réussissent à se parler et 
à négocier de bonne foi. C’est ce qui s’est 
produit en 1993 lorsque le premier minis-
tre israélien Itzhak Rabin et le président de 
l’OLP Yasser Arafat ont conclu par une poi-
gnée de main historique les accords d’Oslo. 
L’assassinat peu après du premier ministre 
Rabin, par un extrémiste juif hostile aux 
accords de paix, a toutefois plongé ces ac-
cords dans l’impasse.

2) Partage inéquitable et évictions multiples
Cette immigration en terre de Palestine et la revendication des terres 
qu’elle suscite amorce une période de tension croissante entre les habi-

tants d’origine et les nouveaux arrivants, les Palestiniens se voyant peu à peu évincés 
de leurs terres. Ces tensions s’accroissent avec l’accélération, à partir surtout de 1947, 
des confiscations illégales par des groupes paramilitaires juifs, des terres appartenant 
aux familles palestiniennes, et l’adoption par l’ONU en 1947 du plan de partage de 
la Palestine qui octroie 55% du territoire à l’État hébreu (dont l’essentiel des terres 
côtières cultivables) contre 45% à l’État palestinien qui ne verra jamais le jour. En-
tre la fin de 1947 et le milieu de l’année 1949, période durant laquelle se multi-

plient les attaques de villages palestiniens par des 
groupes fanatiques juifs, se déroule une première 
guerre dite Guerre de la Palestine. Plus de 700 000 
Palestiniens devront quitter leur terre ancestrale 
pour fuir vers les pays voisins et s’installer dans 
des camps de réfugiés que leurs enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants habitent toujours. 
Conséquence de cette première guerre : le territoire 
d’Israël en sort nettement agrandi (voir carte). La 
partie de la Palestine située au nord de la ville de 
Haïfa est conquise par Israël et la Cisjordanie de 
même que la bande de Gaza se retrouvent ampu-
tées d’une partie de leur territoire. 

3) Une occupation brutale qui dure…
En 1967 survient la Guerre des Six Jours qui se déroule du 5 au 10 juin 
1967. En moins d’une semaine, l’État hébreu triple sa superficie : la 

bande de Gaza, la Cisjordanie et Jérusalem-Est, habités par les Palestiniens sont 
occupés par l’armée israélienne qui s’empare également de la péninsule du Sinaï 
appartenant à l’Égypte et du plateau du Golan appartenant à la Syrie. 

Quarante ans plus tard, en dépit de 42 résolutions de l’ONU exigeant la fin de 
l’occupation, Jérusalem-Est et la Cisjordanie sont toujours occupés par l’armée 
israélienne. Quant à la bande de Gaza, minuscule territoire de 363 km2 dans 
lequel s’entassent environ 1,5 million de personnes, l’armée israélienne s’en est 
retirée unilatéralement en 2007, pour aussitôt le boucler militairement, obli-
geant ses habitants à obtenir une permission pour en sortir ou y rentrer par 
l’un ou l’autre des six points de passage autorisés. 

Dans les deux territoires occupés, les conditions de vie sont déplorables. 
75% de la population y vit dans la pauvreté et plus de 40% de la main 
d’œuvre se retrouve sans emploi. 55% de la population n’a pas accès à une 
eau potable et en quantité suffisante alors que le quart de l’eau utilisée 
en Israël provient des nappes phréatiques des territoires palestiniens. Un 
mur de la honte a été érigé qui, en de nombreux points, sépare les fermi-
ers de leurs terres, les enfants de leurs écoles, les personnes malades de 
leur clinique, les obligeant à demander et attendre, parfois des heures 
parfois des jours, la permission des soldats israéliens pour pouvoir le 
traverser. La population est sous la menace constante de coupures 
d’électricité par la puissance occupante. Les denrées essentielles à la 
vie quotidienne entrent au compte-goutte dans les territoires. Tout 
ce qu’il faut pour susciter le désespoir et la haine. 

Le chiffre du mois

500 000
C’est le nombre de colons juifs installés illégalement dans l’une des 220 
colonies juives de peuplement en Cisjordanie et à Jérusalem-Est, des 
territoires officiellement palestiniens.
Entre 1972 et 2007, le nombre de colonies a augmenté de 39 fois. La ré-
solution 242 de l’ONU et le droit international condamnent pourtant vi-
goureusement ces colonies, que le gouvernement d’Israël dans le cadre 
des accords d’Oslo de 1993 s’était d’ailleurs engagé à stopper. 
(Source : www.info palestine.net - septembre 2008.)

Les Palestiniens sont désormais nos partenaires. 
Car sans partenaires, il ne peut y avoir de paix.

Itzhak Rabin, premier ministre d’Israël lors de son dernier discours 
avant d’être assassiné par un étudiant juif extrémiste.

Pour en savoir plus
Palestiniens et juifs unis
www.pajumontreal.org

Aide médicale pour la Palestine 
www.mapcan.org

www.info-palestine.org

Alternatives
www.alternative.ca

MIFTAH (The Palestinian Initiative 
for the Promotion of Global Dialogue 
and Democracy)
www.miftah.org

www.lapaixmaintenant.org
Organisme israélien en faveur 
de la paix avec les Palestiniens

Pour agir
Participez à un comité qui aura pour tâche de faire 

connaître la situation en Palestine.

Faites un don pour nous permettre de tenir des 
activités d’éducation sur la situation en Palestine.

Participez à la campagne de l’Aide médicale
 pour la Palestine

Faites un don pour aider à la reconstruction
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4) La paix…par le partage de la terre
Depuis sa création, l’État d’Israël n’a donc cessé de 
s’étendre et certains courants religieux et politiques 

revendiquent, en raison de l’histoire antique, la création d’un grand 
État, « Eretz Israël ou la Terre Promise », comprenant les territoires 
palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. C’est souvent au nom de cette 
« Terre promise » que des colonies de peuplement sont implantées 
dans les territoires occupés et cela sans arrêt en dépit des nombreux 
engagements pris par les autorités israéliennes dans le cadre des 
multiples négociations et accords de paix. Ces colonies installées il-
légalement en Cisjordanie occupée ou dans la zone Est de Jérusalem, 
annexée par Israël en 1967, sont considérées par l’ONU comme un 
obstacle majeur à la paix. Pourtant, les 2 conditions d’une paix durable 
sont connues depuis longtemps : 1) la création d’un État palestinien aux 
frontières viables comprenant la bande de Gaza, la Cisjordanie et Jéru-
salem-Est;  2) L’application de la résolution 194 de l’ONU concernant le 
retour des réfugiés chassés de leurs terres (plus de 5 millions disséminés 
surtout dans les pays voisins) ou leur compensation.

1882
Début discret de 
la colonisation de 
la Palestine par 
des colons juifs 
venus d’Europe qui 
achètent des terres 
et en expulsent 
les paysans 
palestiniens qui y 
vivent. 

La Palestine fait 
alors partie de 
l’Empire ottoman 
et 95 % de sa 
population est 
arabophone. 

1947
Stimulée par l’im-
migration soutenue 
venue d’Europe, 
la population 
juive représente 
maintenant 32 % 
de la population de 
Palestine. De fortes 
pressions exercées 
par les puissances 
occidentales pour la 
création d’un « foyer 
national juif » en 
Palestine amènent 
l’ONU à proposer un 
plan de partage du 
territoire.

Un partage 
très injuste

Le plan de l’ONU prévoit que la 
population juive (32 %) se voie 

octroyer 55 % du territoire alors 
que la population palestinienne 

(68 %) doit se satisfaire de 45 % 
du territoire réparti en trois mor-

ceaux distincts. Un partage jugé 
inacceptable pour les Palestiniens 

et insuffisant pour les Israéliens. 
L’affrontement semble inéluctable. 

1948- 
1967
Le 14 mai 1948, les Juifs 
proclament la création 
de l’État d’Israël. La 
Syrie, l’Égypte, l’Irak et 
la Jordanie, solidaires 
du peuple palestinien, 
s’engageront à perte 
dans des conflits armés 
avec l’État d’Israël au 
terme desquels 78 % 
du territoire initial de 
la Palestine sera doré-
navant sous contrôle 
israélien. 

800 000 
Palestiniens 

expulsés
Fuyant les combats ou expulsés par 

l’armée israélienne, 800 000 Palestiniens 
sont jetés sur les routes et s’entassent 

en Cisjordanie, dans la bande de Gaza 
ou dans des camps de réfugiés situés 

dans les pays voisins. Les Palestiniens 
nomment cet exode la NAKBA, c’est-à-

dire la « catastrophe ». 

Aujourd’hui
Le territoire effectivement contrôlé par les 
Palestiniens ressemble à un fromage gruyère 
et ne représente que 9 % des territoires 
initiaux. Pour une majorité de dirigeants 
israéliens, l’ensemble du territoire de la 
Palestine qu’ils appellent le « Grand Israël » 
doit revenir « de droit » à la population juive. 

En violation du droit international, Israël 
encourage donc l’implantation massive de 
colonies juives en Cisjordanie. Ces colonies 
illégales comptent aujourd’hui environ 
630 000 colons étroitement protégés par 
l’armée israélienne. Elles ne cessent de 
se multiplier et de s’étendre au prix de 
l’expulsion des familles palestiniennes 
habitant historiquement ces zones. 

Un quotidien humiliant 
et violent
Enfermés dans des miettes de territoire, les Palestiniens vivent au 
quotidien dans un climat de violence et subissent les vexations et les 
dénis de droits propres aux occupations militaires brutales. Le simple 
fait de manifester peut conduire qui que ce soit en prison, même 
des enfants, ce qui est illégal. Les colons israéliens, convaincus de 
leur droit d’occuper toute la Palestine, n’hésitent pas à s’en prendre 
aux Palestiniens habitant les terres à proximité des colonies. Fermes 
incendiées, oliviers abattus, assauts sur la personne, tous les moyens 
sont bons pour contraindre les Palestiniens de laisser place aux colons.    
 

Les Palestiniens sont un peuple d’une résilience peu 
commune. Alors qu’on cherche à les rendre respon-
sables des heurts et conflits avec les Israéliens, ils ne 
font au contraire que résister, avec une détermination 
affirmée, à une agression subie depuis plus d’un siècle, 
et cela en toute impunité avec la complaisance du 
Canada et des États-Unis. 

« Chacun doit (…) s’emparer d’autant de collines 
qu’il le peut pour agrandir les colonies, parce que tout 
ce que nous prenons maintenant restera à nous… 
Tout ce que nous ne prendrons pas 
par la force sera à eux. »

Ariel Sharon
Ex-premier ministre d’Israël, 
alors ministre des Affaires étrangères
(Source : AFP, 15 novembre 1998)

PAYSANS PALESTINIENS DEVANT LA PORTE DE DAMAS À JÉRUSALEM EN 1890. (SOURCE: BIBLIOTHÈQUE DU CONGRÈS)

Le mérite d`être clair !

En 1967, les 22 % du 
territoire non encore 
conquis (Cisjordanie et 
bande de Gaza) sont 
occupés militairement par 
Israël. Une occupation qui 
perdure depuis plus de 
cinquante ans.

Procurez-vous cette 
brochure chez votre libraire
PALESTINE Plus d’un siècle de dépossession, 
Jean-Pierre Bouché, Scribest éditions, 72 pages, 2017

Consultez notre site Internet 
et abonnez-vous à notre 
page Facebook


